
	COMPTE RENDU DU

CONSEIL MUNICIPAL DU 24 JUIN 2010



CONVOCATION DU 15 JUIN 2010
L’an Deux Mil Dix, le vingt quatre juin, à vingt heures trente, le Conseil Municipal dûment convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Stéphane LEMOINE Maire,

Étaient présents :

Monsieur Stéphane LEMOINE. Maire, M. Gérard BELLANGER, Mme Linda DESMOULINS adjoints, MM. Gervais PETITJEAN, Patrick JOLY, Henri RICHARD, Jack NOURY, Frédéric BELLANGER, Frédéric ROBIN, Mme Anne LE PREVOST.
Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés :

Mme Valérie CHANTELAUZE qui donne pouvoir à Mme Linda DESMOULINS,
M. Jean-Louis DEHAECK qui donne pouvoir à M. Henri RICHARD, 

M. Xavier CATTIN qui donne pouvoir à M. Stéphane LEMOINE,

Mme Emmanuelle FONTAINE qui donne pouvoir à M. Gérard BELLANGER.
Mme Linda DESMOULINS a été élue secrétaire. 

ORDRE DU JOUR

APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DU 20 MAI 2010
Monsieur le Maire donne lecture du procès-verbal du 20 mai 2010 et les membres ont signé après lecture à l’exception de M. Frédéric ROBIN pour qui les questions diverses ne paraissent pas avoir été transcrites telles qu’elles ont été traitées.
M. Gervais PETITJEAN s’abstient en raison de son absence lors du précédent conseil.

RAPPORT DES COMMISSIONS ET RÉUNIONS
M. Patrick JOLY rend compte d’une réunion du 22 juin dernier avec les pompiers, pour l’organisation de la fête du 13 juillet prochain.
M. Frédéric BELLANGER rend compte de la réunion du 27 mai 2010, de la commission Développement Economique de la communauté de communes du Val de Voise. Une étude du financement de la zone de Gallardon est en cours.
M. Henri RICHARD rend compte :

1. d’une réunion du 2 juin 2010 de la communauté de communes du Val Voise qui a donné lieu à la lecture du cahier des charges concernant l’entretien des espaces verts. (clauses techniques).
2. De la réunion de la commission Environnement-Urbanisme du 16 juin 2010.

Abribus, rue du Parc : une étude est en cours pour  un réaménagement de celui-ci.

Suite aux plaintes des riverains, concernant les nuisances, chemin des Célestins et sente des Trous, une étude est en cours pour interdire les engins motorisés à 2 roues.
M. Stéphane LEMOINE rend compte : 

1. De la réunion de la commission Service à la Population de la communauté de communes du Val de Voise, du 1er juin 2010 au cours de laquelle a été fait le planning des activités d’été ainsi que le bilan du prêt du minibus.
La réalisation d’un questionnaire pour l’étude des besoins concernant un accueil extra-scolaire est en cours.

2. De la réunion du 7 juin 2010, du Bureau de la communauté de communes du Val de Voise.
Les panneaux solaires de la station de pompage à Saint-Symphorien ont été changés.

Une étude sur l’implantation du local communautaire est en cours ( halle de Pont-sous-Gallardon, collège de Gallardon ou locaux du Prieuré à Saint-Symphorien-le-Château).
3. De la réunion du 3 juin 2010, du conseil syndical du SIVOS (Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire du Secteur de Gallardon).

4. De la réunion du bureau du SIVOS, du 31 mai 2010, où un point a été fait sur les subventions et les travaux.

5. De la réunion du conseil syndical du 22 juin 2010. Le choix d’un prestataire pour la cantine s’est porté sur la société SODEXO.
6. De la réunion du 10 juin 2010 avec des représentants du Conseil Général pour la déviation de Gallardon. Selon l’étude, la déviation devrait passer par Bailleau-sous-Gallardon.
Une étude environnementale est en cours.

7. De la réunion commission du personnel communal.
8. De la réunion de la commission d’appel d’offres.
9. De la réunion du 19/06/2010 du SCOT (Syndicat Intercommunal du Schéma de Cohérence Territoriale du Canton de Maintenon) où le compte de gestion et le compte administratif ont  été votés.
INFORMATIONS DIVERSES

• Monsieur le Maire remercie Monsieur Gérard BELLANGER pour les dossiers et le suivi des travaux ayant permis d’obtenir un avis favorable de Monsieur le Préfet pour l’utilisation de la salle des fêtes.
• Le 1er marché nocturne aura lieu le vendredi 25 juin 2010, de 17 heures à 20 heures, sur le parking du stade.
• La kermesse des écoles aura lieu samedi 26 juin 2010. Les élus sont invités pour la remise des dictionnaires aux élèves de CM2.
• Travaux d’aménagement rue du Château – Lot n° 1 : voirie – assainissement et réseaux divers
Monsieur le Maire donne connaissance aux membres présents, du résultat de la consultation pour les travaux d’aménagement rue du Château.
Lot n° 1 : Voirie-Assainissement et réseaux divers.


Entreprises

Montant H.T.

Lot n°1
Lot n°2
Montant T.T.C.
1
COLAS

339 055, 75

175 179, 65
163 876, 10
405 510, 68
2
EIFFAGE

330 771, 05

156 300, 05
174 471, 00
395 602, 18
3
GUILLO TP

390 994, 79

175 115, 73
218 879, 06
467 629, 77

4
VILLEDIEU

333 469, 65

164 079, 80
169 389, 85
398 829, 70
5
EXEAU TP

344 154, 10

150 606, 60
193 547, 50
411 608, 30
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, de retenir la proposition de l’entreprise EIFFAGE concernant les lots n°1 et n°2, pour un montant total de 

330 771, 05 € H.T. soit 395 602, 18 € T.T.C. et autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ces travaux.
• Travaux d’aménagement rue du Château – Lot n°2 – Adduction eau potable
Monsieur le Maire donne connaissance aux membres présents du résultat de la consultation pour les travaux d’aménagement rue du Château.
Lot n° 2 - Adduction eau potable.



Entreprises

Montant H.T.


Montant T.T.C.

1

ETDE


70 213, 00


83 974, 75

2

EXEAU TP

34 211, 00


40 916, 36

3

FORCLUM

34 093, 00


40 775, 23

4

DEHE TP

48 610, 70


58 138, 40

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte, à l’unanimité, de retenir la proposition de l’entreprise FORCLUM, pour un montant de 34 093 € H.T. soit 40 775, 23 € T.T.C. et autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ces travaux.

• Travaux d’aménagement rue du Château – Lot n°3 – Eclairage public

Monsieur le Maire donne connaissance aux membres présents du résultat de la consultation pour les travaux d’aménagement rue du Château.

Lot n° 3 Eclairage public.



Entreprises

Montant H.T.


Montant T.T.C.

1

SOMELEC

54 465, 30


65 140, 50

2

CITEOS

56 980, 60


68 148, 80

3

FORCLUM

54 907, 60


65 669, 50

4

DHENNIN

53 031, 90


63 426, 15

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, de retenir la proposition de l’entreprise DHENNIN, pour un montant de 53 031, 90 € H.T. soit 63 426, 15 € T.T.C. et autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces se rapportant à ces travaux.
• Travaux d’aménagement rue du Château – Lot n°4 – Espaces verts

Monsieur le Maire donne connaissance aux membres présents du résultat de la consultation pour les travaux d’aménagement rue du Château.

Lot n°4 – Espaces verts.



Entreprises

Montant H.T.

Lot n°1
Lot n°2
Montant T.T.C.

1
Paysage Julien LEGAULT
26 910, 85

3 759, 40
23 151, 45
32 185, 38

2
Paysage CLEMENT

17 200, 95

3 050, 00
14 150, 95
20 572, 34

3
ARPAJA


12 977, 20

2 989, 68
9 987, 52
15 520, 73

4
BOSSON


26 692, 50

4 676, 00
22 016, 50
31 924, 23

5
MAIN VERTE

35 413, 00

4 042, 40
31 370, 60
42 353, 95

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, de retenir la proposition de 

l’entreprise ARPAJA concernant les lots n°1 et  n°2, pour un montant de 12 977, 20 € H.T. soit 

15 520, 73 € T.T.C. et autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ces travaux.
• Travaux de curage et aménagement de la mare communale

Monsieur le Maire donne connaissance aux membres présents du résultat de la consultation pour les travaux de curage et aménagement de la mare communale


Entreprises

Lot n°1



Lot n°2





Montant H.T
Montant T.T.C.
Montant H.T.     Montant T.T.C.


1
EIFFAGE 

10 530,  00
12 593, 88
2
EXEAU TP

6 878, 00
8 226, 09


3
JAVAULT

7 610, 00
9 101, 56

7 169, 00
8 574, 12
4
GUILLO

18 463, 90
22 082, 82

6 640, 08
7 941, 54
5
SETHY

18 356, 00
21 953, 78

18 380, 00
21 982, 48
6
MAIN VERTE
34 791, 00
41 610, 04

15 570, 00
18 621, 72
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, de retenir la proposition de l’entreprise JAVAULT, concernant :

· Lot n° 1, pour un montant de 7 610 € H.T. soit 9 101, 56 € T.T.C.

· Lot n° 2, pour un montant de 7 169 € H.T. soit 8 574, 12 € T.T.C.

et autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ces travaux.
• Travaux de voirie – Programme 2010

Monsieur le Maire donne connaissance aux membres présents, du résultat de la consultation pour les travaux de voirie, programme 2010.




Entreprises

Montant H.T.


Montant T.T.C.

1

TOUZET BTP

69 245, 15


82 817, 20




2

MAISIERE


75 054, 18


89 764, 80



3

PROBINORD


68 342, 00


81 737, 03

4

EIFFAGE


55 010, 10


65 792, 08
5

GUILLO


65 983, 59


78 916, 37
6

COLAS


59 934, 80


71 682, 02
7

CEVILLER


68 918, 53


82 426, 56
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, de retenir la proposition de 

l’entreprise EIFFAGE, pour un montant de 55 010, 10 € H.T. soit 65 792, 08 € T.T.C. et autorise 

Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ces travaux. 
• Devis bornage de la mare

Monsieur le Maire propose au conseil municipal, le devis du cabinet BLONDEAU reçu en mairie, concernant les travaux de bornage de la mare d’Essars, pour un montant de 

1 135, 00 € H.T. soit 1 357, 46 € T.T.C. Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte, à l’unanimité, la proposition du cabinet BLONDEAU pour effectuer les travaux de bornage de la mare d’Essars, pour un montant de 1 135, 00 €H.T. soit 1 357, 46 €T.T.C. et autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces se rapportant à ces travaux.
• Devis travaux électricité

Monsieur le Maire propose au conseil municipal les devis concernant les travaux d’électricité ci-dessous :





Groupe SNEF




FORCLUM




Montant H.T.   Montant T.T.C.
 
Montant H.T.   Montant T.T.C.

Aménagement du

 Hangar

3 983, 00
4 763, 67


4 006, 20

4 791, 42

Remplacement du

 Coffret électrique

Atelier municipal
1 986, 00
2 375, 26


1 949, 01

2 331, 02

TOTAL

5 969, 00
7 138, 93


5 922, 21

7 122, 44

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, de retenir la proposition du groupe SNEF pour effectuer les travaux d’électricité cités ci-dessus, pour un montant de 

5 969, 00 € H.T. soit 7 138, 93 € T.T.C. et autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives 

à ces travaux.


• Mutuelle du personnel

Monsieur le Maire rappelle que la commune participe financièrement à hauteur de 25 % à la mutuelle du personnel.

Il propose de porter cette participation à 40 %, à partir du 1er septembre 2010, pour l’ensemble des agents communaux.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte, à l’unanimité la participation de la commune à la mutuelle des agents communaux à hauteur de 40 %.
• Attribution d’Indemnité d’Exercice de Mission de Préfecture (IEMP)

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée qu’en application de l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et du décret n° 91-875 du 6 septembre 1991, l’assemblée délibérante fixe le régime indemnitaire de ses agents dans la limite de celui dont bénéficient les différents services de l’Etat.

Vu le décret n° 97-1223 du 26 décembre 1997 relatif à l’indemnité d’exercice de mission des préfectures,
Monsieur le Maire propose d’attribuer le régime indemnitaire approprié aux grades des filières indiquées ci-dessous pour la durée de sa mandature :

INDEMNITÉ D’EXERCICE DE MISSION DES PRÉFECTURES

FILIÈRES


CADRE D’EMPLOIS


GRADES

Administratives

Adjoint administratif

Adjoint administratif de 2ème classe









Adjoint administratif de 1ère classe









Adjoint administratif principal de 2ème classe









Adjoint administratif principal de 1ère classe

Techniques


Adjoint technique

Adjoint technique de 2ème classe









Adjoint technique de 1ère classe









Adjoint technique principal de 2ème classe









Adjoint technique principal de 1ère classe

Sanitaire et

Sociale



ATSEM


ATSEM  1ère classe









ATSEM principal de 2ème classe









ATSEM principal de 1ère classe

Animation


Adjoint territorial





d’animation


Adjoint d’animation 2ème classe









Adjoint d’animation 1ère classe

Le montant de référence annuel, servant de base aux indemnités citées, sera indexé sur la valeur du 

point d’indice de la fonction publique.

Monsieur le Maire rappelle que les agents des filières des cadres d’emplois concernés pourront percevoir 

l’IEMP en fonction du coefficient (pas de minimum, peut aller jusqu’à 3) qui leur sera attribué, 

sur la base des montants annuels de référence au 1er octobre 2008.

Monsieur le Maire propose de fixer le coefficient minimum à 1.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :
- d’autoriser Monsieur le Maire à procéder librement aux répartitions individuelles en tenant compte 

des critères suivants : note individuelle de l’agent (connaissances professionnelles, exécution, initiative,

rapidité et finition, travail en commun, relation avec le public, ponctualité et assiduité).

- d’autoriser Monsieur le Maire à verser ces indemnités aux agents titulaires, stagiaires, non titulaires 

( à l’exception des remplaçants) à temps complet ou non-complet ou autorisés à travailler à temps partiel,
nommés dans la collectivité,
- d’autoriser que les bénéficiaires et les taux individuels ou montants individuels soient déterminés par Monsieur le Maire au prorata du nombre d’heures travaillées,

- d’autoriser Monsieur le Maire à diminuer les montants individuels en fonction de l’absentéisme dès

 le 1er jour d’arrêt de travail pour quelque cause que ce soit  exception faite des accidents de travail,

- d’autoriser Monsieur le Maire à arrêter le versement de ces indemnités en cas de grève, de suspension

pour procédure disciplinaire, d’absence non autorisée, de service non fait,

- d’autoriser Monsieur le Maire à verser ces indemnités aux agents nouvellement en place, à compter 

du 6ème mois après leur recrutement sauf en cas de démission,

- d’autoriser Monsieur le Maire à verser ces indemnités, au prorata temporis pour les agents partant à la retraite en cours d’année,

- d’inscrire les dépenses correspondantes au chapitre 012 « charges de personnel »

Approuve le paiement de ces indemnités selon une périodicité annuelle et seront versées chaque mois 

de novembre.

• Décisions modificatives - budget commune
Afin d’équilibrer le budget communal, Monsieur le Maire propose d’effectuer les modifications 

suivantes :






                Fonctionnement

Dépenses
Chapitre 11
Article 61522

- 25 000

Dépenses
Chapitre 12
Article 6411
           + 25 000

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte, à l’unanimité, la décision modificative ci-dessus.
• Sortie d’inventaire des subventions – service Eau-Assainissement

Le conseil municipal décide de sortir de l’inventaire du service Eau-Assainissement, les subventions liées aux travaux d’assainissement Essars et Patton  « filtres à sable » qui sont eux-mêmes sortis de l’inventaire, par délibération, en date du 4 février 2010 et autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces s’y rapportant.



Etat des sorties d’inventaire des subventions

N° inventaire
 Désignation  Compte   Valeur   Date d’entrée  Dotation amortissement    V/ résiduel
1

Subvention
131
39 846, 97      2005                4 780, 64                           35 065, 33

2                      Subvention
131
19 879, 35      2005

2 385, 54

      17 493, 81

4

Subvention
131
16 959, 95
2005

3 391, 98

      13 567, 97
5

Subvention
131
18 103, 32
2005

3 620, 64

      14 482, 68
8

Subvention
131
14 704, 32
2005

1 764, 54

      12 939, 78
11

Subvention
131
16 959, 95
2005

2 035, 20

      14 924, 75
10

Subvention 
131
18 103, 32
2005

2 172, 42

        7 846, 21




         144 557, 18

          20 150, 96

    116 320, 63

• Décisions modificatives – service Eau-Assainissement

Afin d’équilibrer le budget du service Eau-Assainissement, Monsieur le Maire propose d’effectuer les modifications suivantes :

Dépenses

Article 139111

116 320, 53

Recettes

Article 777


116 320, 53

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte, à l’unanimité, la décision modificative ci-dessus.

• Fermeture de la mairie 

Le conseil municipal vote, à l’unanimité, la fermeture de la mairie les samedis matin, du samedi 

17 juillet au samedi 28 août 2010, inclus.
QUESTIONS DIVERSES

• Un compte-rendu est demandé à la SAEDEL, pour le prochain conseil municipal, concernant les acquisitions de terrains pour la ZAC des Marchés.
• Suite à différentes réclamations des administrés, Monsieur le Maire a été informé que deux chiens appartenant à une personne habitant la commune errent souvent dans les rues.
Un courrier a été adressé au propriétaire et à la gendarmerie et Monsieur le Maire en donne lecture.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 20, et les membres ont signé après lecture.
Le Maire





Stéphane LEMOINE
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